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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 26 novembre 2020

ARRÊTÉ n° 228 / 2020

Rendant obligatoire l’avenant n°1 à la délibération n°2020/PR-B-16 du Comité régional des
pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation
de la PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement Ouest -Cotentin » pour la campagne

de pêche 2020-2021

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

VU l’arrêté préfectoral n°168/2020 du 18 septembre 2020 rendant obligatoire la délibération
n°2020/PR-B-16  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie fixant les conditions d’exploitation de la praire et des amandes de mer sur le
gisement Ouest-Cotentin pour la campagne de pêche 2020-2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°SGAR/ 20-047 du 28 août 2020 portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est -
Mer du Nord ;

VU la  décision  directoriale  n°  640/2020  du  3  septembre  2020  portant  subdélégation  de
signature du directeur  interrégional  de la  mer  Manche Est  -  Mer  du Nord aux  personnes
placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la demande du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
(CRPMEM)  de  Normandie et les  résultats  de  la  consultation du  bureau  du  CRPMEM  de
Normandie transmise par courriel le 26 novembre 2020 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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A R R E T E

Article 1     :  

L’avenant n°1 à la délibération n°2020/PR-B-16 du Comité régional des pêches maritimes et
des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE et des
AMANDES de mer sur le gisement OUEST COTENTIN pour la campagne de pêche 2020-2021,
annexé au présent arrêté, est rendu obligatoire.

Article 2     :  

L’arrêté préfectoral n°205/2020 du 03 novembre 2020 est abrogé. 

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

                                  La cheffe du service régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France 
DDTM-DML 50
DDPP50
OP façade 
Gendarmerie Maritime Manche Est – Mer du Nord 
Douanes
Criées 
DIRM MEMN – MT et moyens nautiques

2/2
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Comité Régional des Pêches Maritimes 
et des Elevages Marins de Normandie 

 
Avenant n°1 à la délibération praires et amandes N°2020/PR-B-16 fixant des 

dispositions particulières d’horaires et de quotas pour les praires 
 

Vu les résultats de la consultation écrite du 2 novembre, 

Vu les résultats de la consultation écrite du bureau du CRPM du vendredi 20 novembre au mardi 24 

novembre 2020 précisant le nombre de marée selon les jours et horaires de la DIRM en semaine 51 et 

52 

Les dispositions suivantes sont adoptées : 

Article 1 : L’article 1.2 fixant les jours de pêche et quotas de pêche est modifié comme suit : 

Sauf dispositions particulières durant les deux WE précédant les fêtes de fin d’année, la pêche est 

autorisée entre le lundi et le vendredi selon les jours d’ouverture fixés par la DIRM Manche Est Mer du 

Nord (DIRM MEMN) sur proposition de l’antenne Ouest Cotentin du CRPM Normandie. 

Période Nombre de marées par semaine Quota (quantité maximale 

pouvant être pêchée dans la 

période de 0h00 à 24h00) 

Du lundi 30 novembre au 3 décembre 

2020 
4 marées (du lundi au jeudi) 

400 kg par navire par jour 

 Du lundi 7 décembre au jeudi 10 

décembre 2020 

Du lundi 14 décembre au 22 décembre 

2020 
Selon les jours et horaires définis 

par décision de la DIRM 

En fonction de la taille du navire : 

Inférieur à 12 m : 500 kg 

De 12 m inclus à 14 m : 550 kg 

Egal ou sup à 14 m : 600 kg 

Du samedi 26 décembre au mardi 29 

décembre 2020 

A partir du 4 janvier 2021 
3 marées (lundi, mercredi, jeudi) 

400 kg par navire par jour 

 

En cas de météorologie défavorable, les jours de mer pourront être exceptionnellement modifiés sur 
proposition de l’antenne de l’ouest Cotentin. Cette demande sera soumise pour décision au Directeur 
de la DIRMer. 
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En fonction des conditions socio-économiques, et sur proposition des antennes du CRPM de l’Ouest 
Cotentin et de Cherbourg, une marée pourra être supprimée. Cette demande sera soumise pour 
décision au Directeur de la DIRMer. 

 

Article 2 : l’article 2.2. concernant l’aménagement des fêtes de fin d’année est modifié comme suit : 

La marée exceptionnelle pour la pêche des amandes prévue le samedi 12 décembre 2020 est 
supprimée. 

 

 

A Cherbourg, le 25 novembre 2020 

Le Président 

 

Dimitri ROGOFF 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-11-26-005

Arrêté n°229/2020 en date du 26/11/2020 fixant les jours

et horaires d'autorisation de pêche des praires et amandes

de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de

décembre 2020

PECHE PRAIRES ET AMANDES DE MER
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 26 novembre 2020

ARRÊTÉ n° 229 / 2020

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le
gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de décembre 2020

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

VU l’arrêté préfectoral n°168/2020 du 18 septembre 2020 rendant obligatoire la délibération
n°2020/PR-B-16  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le
gisement Ouest -Cotentin » pour la campagne de pêche 2020-2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°228/2020 du 26 novembre 2020 rendant obligatoire l'avenant n°1 à
la délibération du CRPMEM de Normandie fixant les conditions d'exploitation de la praire et
des amandes de mer sur le gisement Ouest-Cotentin pour la campagne de pêche 2020-2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°SGAR/ 20-047 du 28 août 2020 portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est -
Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n° 640/2020 du 3 septembre 2020 portant  subdélégation de
signature du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes
placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 26 novembre 2020 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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A R R E T E

Article 1     :  

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et
selon les dispositions prévues par les arrêtés n°168/2020 et n°228/2020 susvisés, est autorisée
pour le mois de décembre 2020 selon le calendrier suivant, sans préjudice des dispositions
d’un arrêté de fermeture :

2/3

DATE PRAIRES AMANDES

MARDI 1ER DECEMBRE 07 H 30 - 17 H 30 07 H 30 - 17 H 30
MERCREDI 02 DECEMBRE 08 H 00 - 18 H 00 08 H 00 - 18 H 00

JEUDI 03 DECEMBRE 08 H 30 - 18 H 30 08 H 30 - 18 H 30
VENDREDI 04 DECEMBRE PAS DE PECHE 09 H 00 - 19 H 00

LUNDI 07 DECEMBRE 11 H 30 - 21 H 30 11 H 30 - 21 H 30 
MARDI 08 DECEMBRE 12 H 30 - 22 H 30 12 H 30 - 22 H 30

MERCREDI 09 DECEMBRE 14 H 00 - 00 H 00 14 H 00 - 00 H 00
JEUDI 10 DECEMBRE 03 H 00 - 13 H 00 03 H 00 - 13 H 00

VENDREDI 11 DECEMBRE PAS DE PECHE 04 H 00 - 14 H 00
SAMEDI 12 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE

LUNDI 14 DECEMBRE 06 H 30 - 16 H 30 06 H 30 - 16 H 30
MARDI 15 DECEMBRE 07 H 30 - 17 H 30 07 H 30 - 17 H 30 

MERCREDI 16 DECEMBRE 08 H 00 - 18 H 00 08 H 00 - 18 H 00
JEUDI 17 DECEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00

VENDREDI 18 DECEMBRE 09 H 30 - 19 H 30 09 H 30 - 19 H 30
SAMEDI 19 DECEMBRE 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00

DIMANCHE 20 DECEMBRE 11 H 00 - 21 H 00 11 H 00 - 21 H 00

LUNDI 21 DECEMBRE 12 H 00 - 22 H 00 12 H 00 - 22 H 00
MARDI 22 DECEMBRE 12 H 30 - 22 H 30 12 H 30 - 22 H 30

MERCREDI 23 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE
JEUDI 24 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE

VENDREDI 25 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE
SAMEDI 26 DECEMBRE 04 H 30 - 14 H 30 04 H 30 - 14 H 30

DIMANCHE 27 DECEMBRE 05 H 00 - 15 H 00 05 H 00 - 15 H 00

LUNDI 28 DECEMBRE 06 H 00 - 16 H 00 06 H 00 - 16 H 00
MARDI 29 DECEMBRE 06 H 30 - 16 H 30 06 H 30 - 16 H 30

MERCREDI 30 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE
JEUDI 31 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE
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Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

                                  La cheffe du service régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France 
DDTM-DML 50
DDPP50
OP façade 
Gendarmerie Maritime Manche Est – Mer du Nord 
Douanes
Criées 
DIRM MEMN – MT et moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-11-26-006

Arrêté n°230/2020 en date du 26/11/2020 rendant

obligatoire l'avenant n°2 à la délibération

n°2020/CSJOC-B17 du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les

conditions d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le

gisement « Ouest-Cotentin » pour la campagne de pêche

2020-2021
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 26 novembre 2020

ARRÊTÉ n° 230 / 2020

Rendant obligatoire l’avenant n°2 à la délibération n°2020/CSJOC- B17 du Comité régional des
pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
coquille Saint-Jacques sur le gisement « Ouest Cotentin » pour la campagne de pêche 2020-2021

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°171/2020  du  25  septembre  2020 rendant  obligatoire  la  délibération
n°2020/CSJOC- B17  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement
« Ouest Cotentin » pour la campagne de pêche 2020-2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR/ 20-047 du 28 août 2020 portant délégation de signature en
matière  d’activités  à  Monsieur  Hervé THOMAS,  directeur  interrégional  de la  mer  Manche
Est - Mer du Nord ;

Vu la décision directoriale n° 640/2020 du 3 septembre 2020 portant subdélégation de signature du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  -  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Considérant le relevé de conclusions de la commission coquillages Manche Ouest qui s’est
réunie le vendredi 30 octobre 2020 ; 

Considérant les  résultats  de  la  consultation du  bureau  du  comité  régional  des  pêches
maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM)  de  Normandie  transmis  par  courriel  le
03 novembre 2020 ; 

Considérant la demande du CRPMEM de Normandie transmise par courriel le 26 novembre 2020 ; 

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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A R R E T E

Article 1     :  

L’avenant n°2 à la délibération n°2020/CSJOC- B17 du Comité régional des pêches maritimes
et  des  élevages  marins  de  Normandie  fixant  les  conditions  d’exploitation  de  la  coquille
Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN » pour la campagne de pêche 2020-2021,
annexée au présent arrêté, est rendu obligatoire.

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

                                  La cheffe du service régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
OP facade
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 
Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
Douanes
DIRMer MEMNor – MT Caen – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-11-26-007

Arrêté n°231/2020 en date du 26/11/2020 fixant les jours

et horaires d'autorisation de pêche de la coquille

Saint-Jacques sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le

mois de décembre 2020
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 26 novembre 2020

ARRÊTÉ n° 231 / 2020

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de décembre 2020

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°171/2020  du  25  septembre  2020 rendant  obligatoire  la  délibération
n°2020/CSJOC- B17  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement
« Ouest Cotentin » pour la campagne de pêche 2020-2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°230/2020 du 26 novembre 2020  rendant obligatoire l’avenant n°2 à la
délibération n°2020/CSJOC- B17 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le
gisement « Ouest Cotentin » pour la campagne de pêche 2020-2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°SGAR/ 20-047 du 28 août 2020 portant délégation de signature en
matière  d’activités  à  Monsieur  Hervé THOMAS,  directeur  interrégional  de la  mer  Manche
Est - Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n° 640/2020 du 3 septembre 2020 portant subdélégation de signature du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  -  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 26 novembre 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;
A R R E T E

Article 1     :  

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin et selon les
dispositions  prévues  par  les  arrêtés  n°171/2020 et  n°230/2020 susvisés,  est  autorisée  sans
préjudice des dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants : 

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Après le mois de décembre, un arrêté complémentaire fixera les jours et horaires de pêche autorisés.

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

                                  La cheffe du service régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

2/3

MARDI 1er DECEMBRE 7 H 00 - 17 H 00
MERCREDI 02 DECEMBRE 7 H 30 - 17 H 30

JEUDI 03 DECEMBRE 8 H 00 - 18 H 00
VENDREDI 04 DECEMBRE 8 H 30 - 18 H 30

LUNDI 07 DECEMBRE 10 H 30 - 20 H 30
MARDI 08 DECEMBRE 11 H 30 - 21 H 30

MERCREDI 09 DECEMBRE 3 H 00 - 13 H 00
JEUDI 10 DECEMBRE 4 H 00 - 14 H 00

VENDREDI 11 DECEMBRE 5 H 00 - 15 H 00

LUNDI 14 DECEMBRE 6 H 00 - 16 H 00
MARDI 15 DECEMBRE 7 H 00 - 17 H 00

MERCREDI 16 DECEMBRE 8 H 00 - 18 H 00
JEUDI 17 DECEMBRE 8 H 30 - 18 H 30

VENDREDI 18 DECEMBRE 9 H 30 - 19 H 30
SAMEDI 19 DECEMBRE 10 H 00 - 20 H 00

DIMANCHE 20 DECEMBRE 10 H 30 - 20 H 30

LUNDI 21 DECEMBRE 11 H 00 - 21 H 00
MARDI 22 DECEMBRE 12 H 00 - 22 H 00

MERCREDI 23 DECEMBRE PAS DE PECHE
JEUDI 24 DECEMBRE PAS DE PECHE

VENDREDI 25 DECEMBRE PAS DE PECHE
SAMEDI 26 DECEMBRE 4 H 00 - 14 H 00

DIMANCHE 27 DECEMBRE 5 H 00 - 15 H 00

LUNDI 28 DECEMBRE 5 H 30 - 15 H 30
MARDI 29 DECEMBRE 6 H 00 - 16 H 00

MERCREDI 30 DECEMBRE PAS DE PECHE
JEUDI 31 DECEMBRE PAS DE PECHE
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Destinataires     :   

CNSP – CROSS Etel

CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM-DML 50,14, 35, 22

DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 
Criées

Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 

OP facade

Douanes
DIRMer MEMNor – MT Caen – moyens nautiques
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-17-003

Accusé  de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de L'EURE -  novembre 2020[
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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rS Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et dela Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cecile Hebrant

D E L’ E U R E Gestionnaire des structures
Tél :0232296019

Liberté Mél ddtm-seatr-mis@eure.ouvfr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 30 Juillet 2020

Monsieur Victorien DELAMARRE
53 ter ROUTE DE MAUREPAS
27480 BEZU LA FORET

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Mon si e u r,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour votre installation
portant sur 143,9328ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

ACCUSE DE RECEPTION
-

Dossier complet le :10 JUILLET 2020

_____

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

httQ:/fwww. p refectures
regio nsgouv.fr/norm an di e/tags/view/N orm and e! Docu me nts+et+pu bi icatio n s/Recueil +des+a des

÷administratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

Direct-on Dcosiment.,Ie des T0 r:t.:irel et dola Mc, de I Eure —1 ve’ue du MarLch Forh
— CS 20016 —2’C22 Evreux Cedez tel :0232296060

Heures dcuve,ture au pbIe : du lund :jud Sh4S 2h1S3h4S à 17h00- uendredi et veille de jou-s fdriés tcneturc à 16h00
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

t —

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Année: 2020 Numéro dossier : 205 API:

Raison sociale: DELAMARRE VICTORIEN AP2: 53 TER ROUTE DE MAUREPAS

Type demande: Installation AP3:

Commune_2015: nEZU L4 FORET

CP: 27480

MARTAGNY

Commune_2019: BEZU LA FORET

____5 j

• Propriétaire: DELAMARRE Roger et Mme
r

27150 MFSNIL SOUS VWNNE

[Commune - Ancienne commune
- Réf cadastrales Suif (ha)

LONGCKAMPS ZE 25 3,3860

LWNGCHAMPS ZE 24 6,2430
JMARTAGNY

-- Z8 45 5,6010
MARTAGNY A 202 0,8 182
MARTAGNY A203 - 0.7175
MESNILSOUS VIENNE ZE26 0.7010

MESNIL SOUS VIENNE ZE 84 1.3969

LESNIL SOUS VIENNE ZE 18 14,9900 j
MESNIL SOUS VIENNE ZE 22 7,0960
MESNIL SOUS VIENNE

—

ZC 6 0.6870

Propriétaire: BRACCO Gladys
27150 MESNIL SOUS VIENNE - -

‘Communt Ancienne communt - — Rc/ cadastndc.s Su (ha)

rMARTAGNY ZB 60 1.4690

MESNIL SOUS VIENNE A 138 0.4330

MESN1L SOUS VIENNE A 146 0.7606
MESNIL SOUS VIENNE

- ZC 20 1,3370

r Propriétaire: DENDOOVEN t: -

27150 MARTAONY
-

Commune - Ancienne commune Réf Ladustrales Surf (ha)
MARTAGNY ZB 32 4.5780

MARTAGNY
-

- ZB I I 0,9970
MARTAGNY ZB 18 1,6480
MARTAGNY ZB 22 1,7650

r Propriétaire: CREVECOEUR Jacqueline -

-

-

67205 OBERI1AUSHERGEN
-

Commune - Ancienne commune Réf. nulastralesi Surf.Ua)i
SIARTAGNY ZB 44 3.1160

IARTAGNY ZU 33 0.580(1

MARTAGNY
—

- zBRt 2,5490
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Propriétaire: DUBUC Bemard
27150 MESNIL SOUS VIENNE

Commune - Ancienne commune —

MARTAGNY

‘Lc, :;
Ré! cadastrales I S:uf(ha)

W I 1,2440
MARTAGNY ZB 49 2,0000
MARTAGNY Z818 1,3510
MESNIL SOUS VIENNE ZB 6 2. 350
iMESML SOUS VIENNE - - ZC 4 2 940 -‘

Propriétaire: PF{ILIPPAUX Xavier j

767SOBOSCROGERSURBUCHY

Commune - Ancienne commune Réf cadastrales SarfUa)
MARTAGNY ZB 37. 0,2300
MARTAGNY --_ZB 37 0,8190

Propriétaire: TOUROUDE Renard
27480 BEZU LA FORET

Çirnune - Ancienne commune — Réf: cadastrales Surf(ha)_
BEZU LA FORET ZC 20 0.7530
REZU LA FORET ZC 19 06330
BEZU LA FORET ZC 21 04240
BEZU LA FORET ZA I 0,6095
BOSQUENTIN

— ZA 7 - 3,5490
BOSQUENTÎN ZA37 1,4021
HEBECOURT ZO 4 2.01 10
HEBECOURT ZO 3 3.1060
——- —- -————--

—- - 1MARTAGNY A 2M 12490
MARTAGNY A 175 1,0620
MARTAGNY A 173 L7030
MARTAGNY -—______________ -

- A 208 0,8787
MARTAGNY A258 1.1245
MARTAGNY A 263 0,6480
MARTAGNY A 261 0,9520
j1ARTAGNY — — A 207 2,2400

Propriétaire: COMMUNE DE MESNIL SOUS VIENNE
27150 MESNIL SOUS VIENNE

Commune - Ancienne commune —— &y: eu (lustrales Su,f(ha)
!MESNIL SOUS VIENNE ZE 27 1,2248

Propriétaire: DOUSSET Daniel
922i0 LA GARENNE COLOMBES ç

Commune-Ancienne commune - Réf cadastru1es Surf (ha)
MARTAGNY

- - ZB 17 1,5010.

Propriétaire; CHALOINERobert
76211) LE MESNIL ESNARD -

Commune — Ancienne commune culastudes Surf (ha)
MORGNY C 593 0,0064
MORGNY C 271 0,0107
!MORGNY C 273 70829
‘MORGNY C 587 0,0041
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C588 0.0479 —

MORGNY

MORGNY
—

j C 272 I 0,4333
MORGNY

— J C 590 j 0,3656

Propriétaire: INDIVISION DELAMARRE 1

27)50 MESNIL SOUS VIhNNF
_______________

- ---

Ei
Commune - Ancienne Commune —___________________________________________ Réf cadavtrales Set rf (ha)
8EZANCOURT 76220 C 395 0,0070
!BEZANCOURT - 76220 C 396 0,8543
HEZANCOURT-76220

— C68 -— 0,3520
BEZANCOURT - 76220 C 66 0,7720
BEZANCOURT-76220 C492 3,2911

Propriétaire: DELAMARRE Michel
76750 VIEUX MANOIR

Commune - kncienne commune
-

—- Réf cadastrales SwfUa)
‘MARTAGNY

— ZC 12 0,7430
MESNIL SOUS VIENNE -__ZB 20 IU7_j

Propriétaire: DUVAUCHEL Chrktiane

j 76220 FERRIERFS l-N BRAY 14

Commune- Ancienne commune
- Réf cadastrales S,,ef(ha)

GOURNAYENBRAY-76220 AW72 6,29)4

MARTAGNY ZC. 13 0.1514
MESNIL SOUS VIENNE -

‘ ZB. 21 11,5716

ProprktaIre: PAUCELLE Michel

76220 FERRIERES EN BRAY

Commune-Ancienne commune
- Réf vdastruk’s Surf (ha)

MARTAGNY ZB46 1.5630
MARTAGNY ZB 0.2150

MARTAGNY ZB 2 2.3830

MARTAGNY
- ZE 7 12960

MARTAGNY ZB 70 2.3596

NEUF MARCHE- 76220 E 61 2.08)0

NEUF MARCHE - 76220 E62 -. 0,0280

TOTAL (halJ 143.9328
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r Direction Départementale des
DD T Territoires et de la Mer de l’Eure
I I I I

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’ E U R.E Gestionnaire des structures
Tél 02 32 296019

Liberté Mé) ddtmseatrmisteure.gouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 30 Juillet 2020

Monsieur Denis GAILLARD
366 CHEMIN DU BOULAY
27270 LA TRINITE DE REVILLE

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 2,2610ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le :10 JUILLET 2020

________ ___________

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http:llwww.prefectures
regionsgouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/Recueil÷des÷actes

-t-administratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

Direction Departementile des Territoires et de la Mer de I Fuie—1 avenue du Maréchal Fcch —CS 20016— 27022 [sreuz Crdex tel :0232296060
Hcures doverture publc : du lundi au jard B,4S s l2hlSfl3hlt j 17h00. vendredi et vtille dc jours fér.éa fe,n,eture 16h00
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR
DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Numéro dossier : 207

Raison sociale: GAILLARD Denis AP2: 366 CHEMIN DU BOULAY

Type demande: Agrandissement AP3:

Commune_2015: LA TRINITE DE REVILLE

CP: 27270

LA TRINITE DE REVILLE ZI 140 0,4074
LATRINITEDEREVILLE ZI 139 — 0,0136

Année: 2020 APi:

Propriétaire: GALLIER CEDRIC
27390 LA GOULAFRIERE

1

Commune:Andenne commune
LA TRINITE DE REVILLE

Commune_2019: LA TRINITE DE REVILLE

I Ré!: radu.vtra les
ZI 148

suq:(ha)

1,8600

TOTAL (ha) 2,2810

Page I sur I
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rS Direction Départementale des

- ET Territoires et de la Mer de l’Eure
‘

‘ Affaire sui’Jie par Marie-CécHe Hébrant

D E L’ E U R E Gestionnaire des structure5
Tél: 02 32 29 60 19

Liberté Mdl ddtm-seatr-n,iseureouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 30 Juillet 2020

Monsieur Maxime LEBRETON
11 RUE DE LA GUEFFIERE
THEVRAY
27330 MESNIL EN OUCHE

Objet contrôle des structures
accusé de réception

M on si e u r,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 5,5662ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le: 16JUILLET2020 r

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite,

http:/fwww.prefectures
regions,gouv.fr/normandie/tagslview/Normandie/Documents+et+publicationslRecueil+des+actes
+administratifs

Je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

11
o;’enon Départeret.,Ie des TerrEtoires t de aMer de turc—1 .wenue du M,recaI Foch—C5 2001H—27022 Eurejx Cedex teL 02 32 29 60 60

Heure; uavertu’e au puol da ud; aujeud 61,45 21’15/i3h.iS à 17h00. vendred- et v&Ile de;ots ‘,.ri5 fcrnr,,r,. à 16h00
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E RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

_____

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

_____

Année: 2020 Numéro dossier: 206 API:

Raison sociale: LEBRETON MAXIME AP2: II RUE DE L\ GUEFFIERE

Type demande: Agrandissement AP3:

Commune_2015: THEVRAY

CP: 27330

Commune_2019: MESNIL EN OUCHE

Propriétaire: MASSE FRANCK
27410 MESNIL EN OUCHE

Commune-Ancienne commune Re7 cadastrales Suif (ha)
MESNIL EN OUCHE - BOSC RENOULT EN OUCHE ZE 2 2.8460
‘MESNIL EN OUCHE - BOSC RENOULT EN OUCHE ZE 42 0,6311

ESNIL EN OUCHE- BOSC RENOULT EN OL’CHE B 220 1.0119

MESNILENOUCHE-BOSCRENOULTENOUCHE B2l8 10472

TOTAL 5,5662

Pacc I sur I
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-09-25-028

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - SCEA de la MONDERIE

septembre 2020Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-20-003

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime -  novembre 2020[
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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ra
LA SEIN E Direction départementale

MARITIME des territoires et de la mer

n

e.
j,.’

Service Économ!e Agricole - Rouen, le 17 août 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suMe par: Flcrence ROUSSY et i.e directeur départemental
T& :0232 18 94 41 etO2 32 18 94 42 des territoires et de la mer
Fax:0232189446 à
Mél : ddmstn,ctesaselne-marltmes3uvfr

florencaroussyeselne-marfUme4oufr EARL du HAUT de FRETTENCOURT
chrlstel.boncors@selne-marftlme.gouv.fr Madame et Monsieur Guillaume VATRÉ

34 Haut de Freffencourt

60220 LANNOY CUILLÈRE

Objet: Contrôle. des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÈTUDE

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de I’agrandlasem.nt de votre exploitation, vous avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superIcie de 5 ha 02 a, située sur:

COMMUNE
— 4 RÊFÈRENCES

CRIQUIERS jZA25

______________
__________

Vofl dossier est réputé complet à la date du 30Juin 2020 sous te niimém 7620079.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficIerez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de I. Pêche
Maritime). Cette autorisation ne fera p., l’objet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs réglonql, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autorisation tacite;

Cité admInIstrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeijdl)Tél :0235585327 8h30-12h00 I 13h30-16h00
hflp:/iwwwselne-marftlme.gouvir 1I2 (le vendredi)
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ht’Jw.orefdues-teoiens.oouv.frhnandWt.osMewiNonraidi&menb+€t+publicalloqI
RecueN+des+sdes+sdminhb.Gr.

Je voua informe que je fais procéder à la publicité prévue par rartlcle R 3314.

Je VOUS précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le délai
d’instruction serait alors porté réglnntairement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

M

- ESCH1

Cité administrative, koralres d’ouverture: 8h30-12h00/13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du Iund au Jeudi)
Tél :0235585327 8h30-12h00 J 13h30-16h00
http:flwwwseine-maridme.gow!r 2f2 (levendredO
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ra
PR/FET

IN Direction départementaleE-
des territoires et de la mer

-

‘1
e

I

Service Économie Agricole - - Rouen, le 17août 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Fiorence ROUSSY.t Le directeur départemental
NI :0232 15 94 41 etO2 3218 94 42 des territoîres et de la mer
Fn:0232189446 à
MM : ddstucturesssclne-marltme.œouv.ft

florenœ.rousOseTne-marItIme.gouv.fr SCEA PLANCHON frèreschrfstel.borwrscseinemarltme,gcs.Jv,fr Messieurs Xavler et Benjamin PMNCHON

1321 me du Chêne Hérondel

76560 DOUDEVILLE

Objet Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÊTUDE

Messieurs,

Dans le cadre de. la constitution de vofl exploitation, voue avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’expLoiter une superficie de 39 ha 28 a, située sur:

I_____ COMMUNE RÉFÉRENCES -

AMPREVILLE-les-CKAMPS ZC34 -ZC35

_____ _______--

- -_____ — —- -

CRIQUETOT-sur-OUV1LLE A112—A92-A114
- - —

-

,DOUDEVILLE ZL174—ZK02—ZKO3—ZKI6—ZK109—ZL1B6-ZL176

--.___

--- --

__ ______

Votre dossier est réputé complet A la date du 6juillet2020 sous le numéro 7620093.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentIonnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’uns
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cet. autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autorisation tacite;

-

htJ1www,Dmd.s-mdons.oouv.frMnndIMsa&w/Nom.ndlVocumenb+M+oubllflnW

cité administrative, Horaires d’ouverture: 0h30-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, - 16h30
BI’ 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
TéI :02 35565327 8h30-12h00 j13h30-16h00
http:llwww.seine-marltlme.gouv.ft 112 (le vendredi)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-11-20-003 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de Seine-Maritime -  novembre 2020[ 52



Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le déral
d’instruction serait alors porté réglementairement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

e
p4. dkflurdt et de Iemer

PAs che arjgk éœnomS t,
Responsable du bs ‘adules

Cité adminbftative, Horaires d’ouverturt: 8h30-12MO I 13h30-
Z rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedec (du lundi au jeudi)
iiI :02355853 27 8h30-12h00 / 13h30-16h00
hnp://wwwselne-maritlme.gDuv.ft 2/2 (le vendredi)
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ra
Direction départementale

MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole - Rouen, le 24 juillet 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

AffaTm suivie par: florenŒ ROUSSYet Le directeur départemental
Christel BONCORS d - • d IT4I :0232189441 et0232189442 es erri oires e amer

Fax:0232189446 à
Mél ddunnjrncçeine-marfdme.uv.fr

flot nœsom s&ne-marftime.gouvir EARL du MENILLET
chrfstej.boncnØseIne-marftIme.uv.fr Monsieur et Madame Jean-Luc RAIMBQURG

Madame Marine HAUZAY
176 chemIn des Sabotiers

76760 CILLE l’ABBAYE

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Mesdames, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant à obtenir, dans le cadre de l’admission d’une
nouvelle associée-exploitante et gérante, Madame Marine HAUZAY, ne détenant pas la capacité
professionnelle agricole requise au titre du contmle des structures agricoles, l’autorisation préalable d’exploiter
une superficie de 95 ha ISa, située sur:

COMMUNE RÉFÉRENCES —.

St-LAURENT-en-CAUX ZE9—ZEIO-B332
- .- - - -

.A315—A338—A339—A240—A341 —A343—A815—A966—A998—A758—A761
OUVILLE-i’ABBAYE — A332 - A847 - A834 — ZM - ZM - ZAS - A323 - P324 - P392— A395 - A853 —

A862-A646-A852-A854-A860

‘YERVlLLE A29 - A308 - P336 -
.. C445 - C446 - A305 -A306 -A302 -A304 - A307]

Votre dossier est répute complet à la date du 16Juillet 2020 sous le numéro 7620083.

Cité admInistrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00! 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundI auJeudQ
NI :0235 585327 8h30-12h00! 13h30-16h00
http:flwwwseine-maritlme.gouv.fr 1!2 (le vendredi)
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Je vous précise qu’en l’absence de notification de déclebn reçue dans un délai de QUATRE Mois
suivant la date de réception mentionnés dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — O du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un counhrspéctfique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnisfltiffi régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autrisaDon tacite;

M0!Fw.orefectures-reolons,ootw.frhlŒmandieftaosIvlew/Nonlada,toojmenta+et+pLtIlceffonW
Re&l+des+ictes+edrnlnflfff3

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de coneuiffiflon d’un autre département le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement à aix mob.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, rexpresshn de ma considération distinguée.

Rie dl urddpas’i’1 des ki,Mfl .1 de Î mec
Rie dmf/(/stbte économie

ieRespwissbie du cg:n L’Plcnfl8j?JULifnr!ufeS,

cité administrative, HoraIres d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 760m, 76032 ROUEN cedex (du lundi aujeudi)
Tél :0235585327 8h30-12h00! 13h30-16h00
httpIwwwselne-marItime.gouv.fr 2/2 (le vendredi)
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ra
PR Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole - Rouen, le 24 juillet 2020
Bureau Agit-environnement et Structures

Affaire suivie par: florence ROUSSY et Le directeur départemental
Christel BONCOM 1 • 1 I

Tél : 02 32189441 et 02 321894 42 .es territoires et .jC .a mer
Psxt0232189446 .

à
Méi : ddtmstnjcturnasefne-marltimenw.f?

flnnœuuylne-marWme.goufr SCEA de GUETTEVILLE
chrseI.bonrsâdne-maNtTme.uvfr

. Madame LECARPENTIER Maryvonne
Messieurs LECARPEAER Mtony
et Jean-Baptiste

• 10 bis rue Claude Legros

76280 St-JCUIN BRUNEVAL

Objet Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant ê obtenir en agrandissement de votre
exploitation l’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 49 ha 68 a (dans le cadre de l’admission d’un
nouvel associé jeune agriculteur», réalisant son installation au sein de la SCEA de GUEUEVIL.LE avec un
apport de foncier de 49 ha 68 e), située sur;

COMMUNE - RFtRENCES

____

GMNNEV1LLE ZBIp-ZB2 —____

ROGERV1LLE r 8596—B555—B556- B554 —ZCII —ZB93—ZB94 -Z395

TANCARVILLE

Votre dossier est réputé complet â la date du 16 luWet 2020 sous le numéro 7620085.

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex (du iundiaujeudi)
Téi :02355853 27 8h30-12h00 i13h3016h00
http:flwwwseine-marltlme.gouv!r 112 (le vendredi)
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J. vous précise qù’.n i’abonc. de notification di décision reçue d.ns Un délai de QUATRE MOIS
suivant la dat. de réception mentionnée dans I. prénnt accusé di réception, vous bénéficierez d’uni
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — G du Code Rural et di b Pôche
Maritime). Ceif. autorisation ne fn pas l’objet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet Accusé
Récepiion qui fera foi de cafte autorisation tacite;

hflp :1? ntedures-rea ions.oouv.fiwmiandIefiscsJvlewlNonwi&Documents+et+oublicalonW
Recueli+des+sdes+s&Nnfltffs

Je vous Informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement A six mob.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de rim conald&sdon distinguée.

Cité administrative,
2 rue SaTnt-Sever,
BP76001, 76032 ROUEN Cedex
Tel: 02 35 58 53 27
http://wwwselne-marftime.gouv.fr

Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
16h30

(du lundi aujeudi)
8h30-12h00 l13h30-16h00

(le vendredr)

et de la mer;

Guillaume
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ra
PRÉEI Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

45W

Service Économie Agricole - Rouen, le 17 août 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Florence ROUSSV et Le directeur départemental
Christel BONCORS des territoires et de la merNI: 02 3218 94 41 et 02 32 18 9442

Fax : 02 32 18 94 46
ddmi-structuresas&ne-m.dtlnesow.fr
flCrenœ.roussdne-m.dUme.gouvfr EARL du HAUT MANOIR
chrlstel.bonœrs@selne-m.rffime.gouvflr Mesdames Morion et Claudine HALLEUR

Monsieur HubeH HALLEUR

5 rue de Beauthil

27150 MCRGNY

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Mesdames, Monsieur,

Dans le cadre de la constitution de votre exploitation, vous avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 80 ha 17 s, située sur:

COMMUNE I RÉFÉRENCES

LRFEUILLIE E13 — E14 — E312 — J45 — J45 —£232— J43 — J70 — J71 — E273 E278 — E76 —

j
E11O—E112 — E113—E184—E109—E186 —J73—J67-369

Von dossier est réputé complet à la date du 17 juIllet 2020 sous le numéro 7620094.

Je voue précise qu’in l’absence de notificatIon de décision reçue dans un délai di QUATRE MOIS
suivant la date di réception mentionnée dans le prés.nt accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATiON TACITE dexploftsr (applIcation de l’article R 331 — B du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ni In pas l’objet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, La publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autorisation tacite;

hfto/lv.Dreiecturn-m*nsgouv.frmnormandleftaosMew/Ncm1andl&Doasmenla+el+oubllcafion
Reœell+des+ades+ad min F. ErgOts

Cité administrative, Horaires d’ouverture 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
NI :023S 585327 6h30-12h00 / 13h30-16h00
httpilwww.seine-marftlme.gcuv.fr 1I2 (le vendredi)
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Je VOUS Informe que Je fais procéder è la publicité prévue par rarticie R 3313.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un aun département, le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement à six mol.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Ale dlmcte ut dl do la mn
PAech. pse4% XOQ$*i

leRewonseble dubin wihvké’!w.’, t(uWm&

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
TéI :0235 $85327 8h30-12h00 1 13h30-16h00
htq/www.seine-n,aridme.gouv.fr 2I2 (le vendredi)
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ra
DE Ii SEIN Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole - Rouen, le 24juillet 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

AfTre suivie par: Florenœ ROUSSYnt Le directeur départementalChrlstel BONCORS des territoires et de la merT&:02 3218 94 41 etO2 3218 9442
Fax 02 32 18 94 46
Mdi : ddtr-struèturescselne-maritmepw.fr

florenœsouycselne-marfdmagouv.fr Monsieur Quentin DELEAUchrlaI.Doncories&ne.madtlmagouv.fr

110 chemln.d’Abancourt

76440 SAUMONT-la-POTERIE

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Monsieur,

Dans le cadre de votre installation ttltre Individuel, vous avez déposé auprès de mes services, une demande
d’autodsation préalable d’exploiter une superficie de72 ha 75 e, située sur:

COMMUNE RÈFÈRENCES
LA BELLIERE P215 —A300 —A185 -A123
CUY St FIACRE B278 - 8468

A0021 —A0045 —A0048 —A0047 —A0049 —A0192 — C0015 - COD16 — COOl?

MENERVAL BZOB—B242-B245 —

Votre dossier est réputé complet à la date du 19juillet2020 sous le numéro 7620082.

Je vous précise qu’on absence de notWicauon de décision reçue dans un délai dé QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — G du Code Rural et de li Pêche
Maritime). Cafte autorIsation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Cité administrative, Hcrilms d’ouverture: 6h30-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30BP 75001,16032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)NI :0235 sa sa 27 8h30-12h00 I 13h30-16h00
httpflwww.selne-maritlme.gcuv.ft 112 (le vendredi)
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlntenfiffi régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autorisation tacite;

httix!k w. o e bnaoouv. on andfaaMewiNomian&siDoarents+t+cubiçeticna!Reai&kdes+fls+flnfldfa

Je vous Informe que je fais procéder la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre dipwlerneritI le délaid’instruction serait alors porté ré9lementalrement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, Pexpresslon de ma ccnsidératJon distinguée.

Pile directeur dêpanpØpital. des terntou’es et de la mej
Psis chef dLftØjaécof7omIe agricole,

le SPO et structures,

eume PISANESCH/z

Cité adminlstntive, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001; 76032 ROUEN Cedex (du lundi au Jeudi)Mi :02355853 27 8h30-12h00 113h3016h00httpflwwwseine-marMme.gouv.fr 2I2 (le vendredi)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-26-024

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime -  octobre 2020[
Accord tacite d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-26-024 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de Seine-Maritime -  octobre 2020[ 62



n
gEUftSEINE Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la. mer

Service Economie Agricole - Rouen, le 27105/2020
Sureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Florenœ RCUSSY et Çhristel BONCORS Le directeur départementalTdi 02 3218 9441 et 02 3218 9442 des territoires et de la merFax 02 32 18 94 46
Mél

-

flo re n ce roussy@selnem e rldme .gouv.fr
chrktel.Doncorselnemarftlme.gouv.fr Monsieur CARPENTIER Vincent

(EARL DE CORMONT)
1041. chemIn du Grand Quèvremont
76650 SEVIS

Objet: Contrôle des structures agricoles
Accusa McErnori DE COMPLÉWDE

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visént à obtènlr, dans ie cadre de votre idmisalon
en tant que nouvel associé-exploitant et gérant en double participation (associé-exploitant par ailleurs,
de I’EARL DE CORMONT) au sein de I’EARL CARPENTIER (constituée jusqu’à présent de vos parents,
Monsieur et Madame CARPENTIER Pascal), l’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 322 ha 28,
située sur:

COMMUNE(S) RÉFÈRÈNCES CADASTRALES
:À8.B8198.B128-B 128—

BAILLY EN-RIVIERE B 147 (pour9 ha 13 s 38)- B 147 (pour 9 ha 13e 38) —

I
- 8148 our8ha22a97)—B 148 (pour8ha2l a97)—

L 8153—8154 -

AD34—AE55—AE6I—AE62-AE63—AE64-
LA-CRIQUE AEO5-AE7I (pourOha72a82)-

AE7I (pourohaflse2)-ZC8

FRESNOY-FOLNY C170—C332—C333— C583—Z03—ZRIØ—
ZR 17—ZS 17—ZS 18—ZP I -ZP2—ZR50—ZR51 -

C1—C5—0400—C584—C586(pour2hale)—
C588(pourOha69)—ZS4—7S5—C192—C193—
C 583 — C 585 - B 383— B 384 - B 535

cité adrnlnlstratve, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 IlShSO2 rue Saint-Sever, 16h308P76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)Tél :02355853 27 8h3042h00 I13h30-16h00httpflwww.selne-maritme.gouv.fr ip (le vendredo
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LES-IFS - 8115—B 16—287-8 106—A54 (pour I ha7O a57)—

_____

A54(pourlha7De58)—A55

_____

ZA5(pour7ha 2 a05)—ZA5(poure hsSB saS)—
LONDINIERES ZA5(pourl ha34)—ZA36(pour3hs 12a47)—

24 36 (pour2 ha 60)

SAINT PIERRE-DES-JONQUIERES ZH 35 (pour? ha 33 s 34)- ZH 35 (pour? ha 33 s 33)-

ZH35(pour7ha33a33)

AE32-AE33-E44-AE58-AE5B-AEOO- I

AE61 —AEO4-AD 33-4E 1 -AE 5—AE7—AE 8-
AE1I—AEI8(pour4haa3ao5)—

SEVIS AEIS(pour2haB8a7O)—A218—AE19 -AE2O—
AE4Z—A257(pour9haolal5)-
4E 57 (pourehafi7a54)—AE82—AE63-AE39—
AE55—AE59 I

ÎA68-Z829-ZB30-ZB3ur3hafla18-
Z631 (poiroha6l a32)-Z47—ZAII—ZAID-
Z420-A74—A75—ZA5(pour2ha4os04)—

-Z45(pour2ha4uaOa)—ZA5(pour 2ha40a03)—
2810—2811—2834—2536-VWUWfl r%.nr
243 (pour O ha 98 s 80) —243 (pour O ha 81 s 80) —

ZA 4 (pour 5 ha 97 a44) —244 (pour 2 ha 98 s 72) —

2A4(pour2ha98a72)—ZA4(pour3ha3l aSO)
Z44(pourl ha12s72)—ZA4(pouroha49a7O)-
A51—A53—A557—AS59—A42—A43—A47

Votre dossier est réputé complet à la date du 23 avnl 2020 sous le numéro 7620049.

Je vous précise qu’in l’absence de notification d. décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentIonné, dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’un.
AUTORiSATION TACITE d’exploiter (application de i’artlci, R 331 — 6 du Code Rurai et de la
Pécha Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Affenflofl:

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n 2020-306 du 25 mare 2020 relative à ii prorogation
des délaie échus pendant ii période d’urgence eanftaire et à i’adaptation des procédures pendant cette
période, ce déial de quatre moie est euspendu pendant la période du 12 mn eu 23 Juin 2020.

La date d’autorisation tacite eppiicbie à votre demande sera donc le 24 octobre 2020.

Vous pourrez consulter sur ie site du Recueil des Actes Administratifs régionai, la pubiication de cet
Accusé Réception qui fera foi de cette autorisation tacite:

ho:I/w.om1ecuros-reoions.oow,frmnomndeMasNw/NormandI&Dojmet+et+publlcatIon&
Recu&I+dss+sdss+admlnlstraflfs

Je vous ihftrme que je fais procéder à la publicité prévue par i’article R 3314.

Je vous précisé également qu’en cas de concurrence ou de consuitation d’un autre département,
ie délai d’instruction sèrait alors porté réglementairement à six moie.

Je vous pue d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. ..—--- -

Ale directeur dpe4umente! des mmtons aide la mer ‘j . .Pile chef du sei dconomla egflx
‘,

Dn ‘

la maponnbla du bureau agio-e rwkoim.msnl et sêttns. q’a
Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h0ô j2 rue Saint-Sever, 16h30
8F 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
MI :0235585327 6h30-12h00 I 13h30-16h00
http:flwwwseine-marftime.gouv.fr 212 (le vendredi)
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n
DE LA SEINE

Direction départementale

MARITIME - des territoires et de la mer

4
Direction Rouen, le 15/05)2020

Affaire suivie par: Florenœ ROUSSYet i.e directeur départemental

:0232189441 et 02 32 1894 42
des territoires et de la mer

Fax:02321e9446 à
Mél : ddstwcturesgseine-mar)Hrnenuv.fr

ficrence.rounyoseIne-marWme.gvuv.fr EARL BERTIN Arnaud
stei.boncrstdne-mafldme.gouv.fr MonsieurAmeud BERT1N

13 me des Rosignols

76350 ETAIMPUIS

• Objét Càntrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Monsieur,

Dans le cadre de l’agrandIssement de votre exploitation, vous avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 15 ha 15 a, située sur:

-- COMMUNE

___

— - RÉFÉRENCES -

______

FRICHEMESNIL ZL13—C0167-C0186 -

- -4- - --

Votre dossier est réputé complet à la date du 5 mal 2020 sous le numéro 76200M.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, voue bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de ‘article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisatIon ne fers pas l’objet d’un courrier spécifique.

Attention; conformément aux dispositions de l’ordonnance n 2020406 du 25 mare 2020 relative à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant cette période, ce délai de quatre mols est euspendu pendant la période du 12 mn au 23Juin
2020. La dite d’autorisation tacite applicable à votre demande sera donc le 24 octobre 2020.

Cité administrative, Horaires d’ouverture :8h3042h00/ 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
NI :02359893 27 8h30-12h00 I 13h30-lGhDO
http:f/www.seine-maritlme.gouv.fr 112 (le vendredi)
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Mminbfratift régIOnal, la pubucation de cet Accusé
RéCeptiOn qui fera ftlde celle autorisation tacite;

hito -J wW. Drefedureg-reGIons gouv.frmneçman&sftsasMewftlormandI&Dowments+et+o u blic&Ioi, W
Recueil+dea+adea+admlnlsfratl%

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement é six mole.

Je vous pfle d’agiter, Monsieur, l’expression de ma considération dlsOE

PAs dfmdpuri
PAs chef

le Rewonsable du

Cité administrative,
2 rue Salnt-Sever,
BP 76001,76032 ROUEN Cedex
Tél: 02 35 58 53 27
http:/!wwwselne-maritlme.gouv.fr

Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 113h30-
16h30

(du lundi au Jeudi)
8h30-12h00! 13h30-16h00

(f e vendredi)

de la mei

212
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n
Direction départementale

MARITIME des territoires et de la mer

Service Economie Agricole - Rouen, le 2710512020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: florence ROuSSY et ChriflI BONCORS Le directeur départementalTél : 0232189441 et 023218 9442 des territoires et de la merFax : 02 32 18 94 46
Mdl Ij- nrrflInmrVcIfr

florenœ.roussyos&n&niadtlme.gouv.ft
chrbtd.boncor*sd EARL LA FERRIERE

Monsieur MALANDAIN Clément

1876, la Fenifre
7636D PISSIY-POVJLLE

Objet: Contrôle des structures adcoles
ACCU8E RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant à obtenir, dans le cadre de
l’agrandissement de votre exploitation, l’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 19 ha 54,
située sur:

• COMMUNE(S) RÉFÉRENCES CADASTRALES j
[SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVJLLE A0005-A0007-A0013-A0263 j

Votre dossier est réputé complet à la date du 06 mal 2020 sous le numéro 7620052:

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant I. date de réception mentionnés dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACiT! d’exploiter (applicatIon de l’article R 331 — e du Code Rural et de I.
Piche Madume) Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

CIté administrative, Horaires d’cuwrture : 8h30-12h00j13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
B? 76O, 76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudl)
Téi :02335853v 8h30-12h00 I13h30-lSbDO
htp:llwww.seine-maritfmegouv.fr 112 (le vendredi)
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Attention:

Conformément aux dlspo&tlons de l’ordonnance n 2020406 du 25 mais 2020 relatIve à 1. prorogation
des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette
période, ce délai de quatre mols est suspendu pendant I. période du 12 nais U fl Juin 2020.

La date d’autorisation tacite applicable à votre demande sera donc la tcb 2020.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
Accusé Réception qui fera hi de cette autorIsatlor tacite:

Je vous informe que je fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de: consultation d’un autre département,
le délai d’instruction serait alors porté réglementairement à six moie.

Je vous prie d’agiter, Monsieur, l’expreslon do ma considération distinguée.

PI. flirdépflmenaI des ?enltokss et de I. meG
PI. dief du 384*! dccnom awto,

I. n,onsebIe du bwssu eg’o-en’,.lmnnement et stnictzns,

Gukwne PISAIQESCHI

Cité administratrve,
2 rue Saint-Sever,
P 76001,76032 ROUEN Cedex
NI 0235 58 53 27
http:/)www.seine-marftlme.gouv.fr

Horaires d’ouverture 8h30-12h00 I1h30-
16h30

(du lundi au Jeudi)
8h30-12h00113h30-16h00

(le vendredi)2I2
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ra
DE LA SEINE Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

Servk.e Économie AiiO1e’’ Rouen, le 25 mai 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suMe par: Fioren ROUSSY et Le directeur départemental
Tél :0232 18 94 41 etO2 32 18 94 des territoires et de la mer
Fn:0232189446 à
Mél : ddtmstucwmsaseine-marltimeawv.fr

flot e.ro nsyes&ne-marldmagomtfr EARL du GRAViERchrfli.bonœrsçseine-marl*ne.goin.fr Monsieur Pierre VERHALLE

1690 route de la Croix de Pierre

76360 BOUVILLE

Objet Contrôle des structures agricole.
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉrUDE

Monsieur,

Dans le cadre de l’agrandissement de vote exploitation, vous avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 4 ha 50 a, située sur:

COMMUNE_________ RFÈRENCES
t-RER Z04-ZC5

_____

Vote dossier est réputé complet à la date du 20 mal 2020 sous le numéro 7820063.

Je voue précise qu’en absence de notification de décision reçue dans un délaI de QUATRE MOIS
suivant la dat. de réception mentionnée dans le présent accusé de réceptIon, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la PêcheMaritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Attention: confonnément aux dispositions de l’ordonnanca n’ 2020306 du 25 mare 2020 relatIve â la
prorogation des délais échue pendant la période d’urgence saflitair. et à l’adaptation des procédures
pendant cette période, ce délaI de quatre mois est suspendu pendant la période du 12 mare au 23 Juin2020. La date d’autorisation tacite applicable à votre demande sera donc le U octobre 2020.

Cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 l13h30-2 rue Saint-Sever, 16h30P 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)T4I : 02 35 5853 V 8h30-12h00 I 13h30-16h00
http://www.selne-maridme.gcuv.fr 112 (le vendredi)
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes AdmnlsbatM régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autorisation tacite;

hflwww.orefedums-reg(ontonuv.frMornian i.A.osMewlNonnandl&Doaimcnts+et+ouNirona’
:fl’!

Je vous Informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le délai
d9nsfrucflon serait alors porté réglementairement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

me,

R.Ôrt4!

Cité administrative, HoraIres d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
Tél :02355853 27 8h30-12h00 f 13h30-16h00
httpIIwww.selne-mar1tIme.gouv* 2/2 (le vendredi)
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ra
SEINE Direction départementale

• MARITIME -
des territoires et de la mer

Lûnd

t

- .‘ t

—

Service Éàonomie AgricoIes. Rouen, le 8juin 2020
Bureau Agro-envIronnerient et Structures

Affaire suMe par: Flortnœ ROUSSY et Le directeur départemental
NI :02 32 18 94 41 et02 32 18 94 42 des territoires et de la mer
Fpx;0232189446 à
Méi ddun-structi,resawlne-marltlmesouv,ft

florencesvussyeselnemarftlme.ruv.fr EARL du MESNIL JEAN
chrlsteLboncorssselne-mariflmagouv.fr Mme-M. David VANHEULE

Monsieur Philippe HAVE

789 Hameau du Mesnil Jean

76750 BOISSAY

Objet: Contr6le des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Madame, Messieurs,

Dans le cadre de agrandissement de votre expIoIUon, vous avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation Dréalable d’exploiter une superficie de S ha 42 s, située sur:

COMMUNE RÉFÉRENCES

_______________

j
StAISNANIRY

- JAE73-AE7I —

______—

Votre dossier est réputé complet à la date du 2juin 2020 sous le numéro 7620088.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suWant la date de réception mentionnée dans le piétant accusé de réception, vous bénéficiait d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ne Mn pas l’objet d’un courrier spécifique.

Attention: conformément aux dispositions de l’ordonnance n 2020306 du 25 mn 2020 relative à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant cette période ce délai de quatre mois est suspendu pendant la période du 12 mare au 23Juin
2020. La date d’autorisation tacIte applicable à votre demande sera donc le 24 octobre 2020.

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 113h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,78032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
Tél :02355883 27 8h30-12h00 / 13h30-16h00
httpflwwwselne-marltmegovv.fr 112 (le vendredO
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Vous pourrez consuLter sur le site du Recueil des Actes Adminientife régional, la publOEdon de cet AccuséRéception qui fera foi de cette autorisation tacite;

htD&/www.crefeduree-realons.00uv.frhlOmlafldi&boaMewINormandI&Documfl+&+DUDIŒU0nW
RSOJSV4dfl4tctSl+IdflflldjaIJh

Je voue Informe que Je MIs procéder t la publicité prévue par l’article. R 3314.

Je voua précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un aube département, le délaid’instruction serait alors porté réglementairement à six mois.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de me

Cité administrative,
2 rue Sa? nt-Sever,
BP 760m, 75032 ROUEN Cedex
F41 : 023S 58 53 27
http:/)www.selne-marftlme.gouv.fr

Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 / 13h30-
16h30

(du lundi aujeudi)
6h30-12h00 f 13h30-16h00

(le vendmdO

luée.

.taftucLwn

r,

2/2
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n
DrIrA SEINE Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole - — Rouen, le 12 juin 2020
Bureau Agro-environnemdntétStriictures

Affaire suivie par: FhrenŒ ROUSSY et Le directeur départementalChrlstel BONCORS
des territoires et de la merTél: 02 3218 94 41 et 02 32 18 94 42

Fax 0232189446
Mél : ddbn-structuresaeFne-marldmemfr

fia ence. cuflytselne-marftlme.gouitfr MonsIeur Ludovlc MICHELchrktel.bonccrsoseine-msrltime.gouv.fr

Ibis rue du Champ du Haut
LeCampdos

78870 GAILLEFONTMNE

Objet : Contrôle des stmcturss agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COPtÉTUDE

Monsieur,

bans le cadre de ragrandissement de vote exploitation, vous avez déposé auprès de mes services, unedemanda d’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 43 ha 25 a, sifuée sur:

COMMUNE RÉFÉRENCES
FEèt-w,isoN P35 —P38 —A94 —A97 —A180 —f18 -Alla —Ahi —A113 —A114 —f04 —A240p
RONCHEROLLES-en-BRAY C375

Votre dossIer est réputé complet à la date du 11juIn 2020 sous le numéro 7620064.

e vous précIse qu’en l’absence de notIficatIon de décision reçue dans un délai de QUATRE MOISsuivant I. date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficIerez d’uneAUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — S du Code Rural et de I. PêcheMaritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier epécifique.

Attention: conformément aux dispositions de l’ordonnance n 2020306 du 25 mare 2020 relative à laprorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation dia procédurespendant cette période ce délai de quatre mois est euependu pendant la période du 12 mare au 23 juIn2020. La date d’autorisation tacite applIcable à vofl demande sera donc I. U octobre 2020.

Cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 /13h30-•2 rue Saint-Sever, 15h308F’ 76001,76032 ROUEN Cede* (du lundi au Jeudi)Tél :0235585327 8h30-12h00 !13h30-16h00http:llwww.selne-maritime.gouv.fr 112 (le vendredi)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-26-024 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de Seine-Maritime -  octobre 2020[ 75



Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnishatift régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cade autorisation tacite;

hfloJkw.orefadJ4mahns.oauv.frMonnandosM.vftlocmandlslDoajmfl+eftnvbIfcsfionW
Recu&I+des+stfes+e&Nni.haar.

Je vous Informe qu Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous Ørécise également qu’en ces de concurrence ou de consultation d’un autré département, le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression

Cité administrative,
2 rue Saint-Sever,
5F 76001,76032 ROUEN Cedex
NI: 02 35 56 53 27
http:flwww.seine-maritlme.gouv.fr

Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
16h30

(du lundi au Jeudi)
8h30-12h00 /13h0-16h0O

(le vendredi)

r-—:
Q

et de le mei

2/2
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PRÉFET
EIN Direction départementale

MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole- Rouen, le 17 juin 2020
Burèau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Rorenœ ROUSSY et Le directeu départemental
TéI :0232 18 94 41 et 023219 94 42 des territoires et de la mer
Fax:0232189446 à
MéI : ddtrr-strucwresss&nndtlmawuv*

flcrenœ.roussysseine-marltlme.gouv.fr Madame Delphlne PLAIDEAU
christri .boncorsen in-msdiime .gou v.fr

Ferme du Désert

76220 FERRIÊRES-en-BRAY

Objet Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÈTUDE

Madame,

Dans le cadre de vote installation à db-e Individuel, vous avez déposé atiprès de mes services, une demande
d’autorisation préalable d’exploiter une supèrficle de 178 ha 32 a, située sur:

COMMUNE - - RÉFÈRENCES

BAtLLY’cn-RMERE F61 —F63 — —

St-JACQUES-d’ALIERMONT C8—C9-C10—Ci1 —C12—C117 —

B13 — B14 —888— B147—AM4C .A650 -ABlOl —AD37—AD38— 812— B40 —841—
842— B49 —882— B63 -AC37 —A137—A138 —AK42—AK43 —AM24 —AM25—AM28—
AM3O—AMS2—AM35—AMS6— B72— 882—8104— 8107— 8110- 870— 883—885
— B99—B111 -8112—8123 —6125—692— 8165—AW95—AW97—Afl-AB25 —

WANCHY CAPVAL AB2S — A854 — A855 —•A856 — A857 —AM23 —AM3I — AK44 —871 —674—891 —

B128—8139-AK34 -AK4O—AM37—AM44—AWIIS—B127—B60—890—B108—
8129— 8168—B139—B171 — Blfl—AM33 — 889— B132-AB2O —AB24—AB4O—
A841 —AB42—AB43-AB44 -8134- 8189 -AK35—AK37 -AK45 -AK48 -AM34 -

AM3O -AM4O —AM42 —AM43 -AM98

Votre dossier est répute complet à la date du 16Juin 2020 sous le numéro 7620072.

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 9h30-12h00 I 13h30-
.2 rue Saint-Sever,. 16h30
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
NI :0235585327 8h30-12h00 (13h30-16h00
httD:IfwwweIne-marItIme.gouv.fr 1I2 (le vendrèdi)
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Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dine un dliii de QUATRE MOIS
suivant b date de réception rnenUonnée dans le prIsant accusé de réception, voue bénéficierez d’une
AUTORISATION TACiTE d’exploiter (application de l’article R 331 - 6 du Code Rural .t de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Attention: conformément lux dispositions de l’ordonnance n°2020306 du 26 mn 2020 relatIve à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptatIon des procédures
pendant cette période, ce délai de quatre mois est suspendu pendant I. pédode,du 12 mn au 23 JuIn
2020. La dated’autodsatlon tacite applicable à votre demande sera donc le 24 octobre 2020.

Vous pourrez consulter sur le &te du Recueil des Actes AdministratIfs régIonal, la publication de cet Accusé
Réception qui fera totos cette autorisation tacite;

httn&Mwworetedures-reobns.pouv.frMoçmand&laaMewft1ornanc&Documenta+M4vubflbon&
RaajeIl+des+adefldninhb.Iif.

Je vous lnftrme que je fais procéder * la publicité prévue par rarticle R 3314.

Je voua précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le délaT
d’instruction serait alors poilé réglementairement 4 six mois.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération dlSffngu

PAs dhdeur
Pile

Reaisabl. du

Horaires d’ouverture: 8h50-12h00 / 13h30-
15h30

(du lundi aujeudi)
8h30-12h00 I 13h30-16h00

2,12 (le vendredi)

Cité administrative,
2 rue Saint-Sever,
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Ni: 02 35 56 5$ V
htp:llwwweIne-marit1me.gouv.fr
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ra
PRÉ(E Direction départementale
DEAEINE- des territoires et de la mer

tu

Service Économie Agricole - Rouen, le 4juillet2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Rorenœ ROUSSY et Le directeur départemental

Tél :0232189141 etO2 32189442 des territoires et de la mer
Fax:0232189446 à
Mél : ddtm-sttcwraseine-marftImawuv.fr

florenœnussyaseine-maritimagouv.ft EARL FRISOULET
chrlstetbonconoselne-maritime.gouv.fr Madame et Monsieur FRIBOULET Denis

60 route des Peupliers

76110 St-SAUVEUR-d’EMALLEVILLE
Annule et remplace I. courrier du 22Juin 2020

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l’admission d’un hàuvei associé-exploitant et gérant au sein de PEARL FRIBOU LEI
Monsieur SyWaIn FRIBOULE (en dôubie participation — EARL des NORMANDES), vous avez déposé auprès
de mes services, une demande d’autorisation préalable d’exploiter lins superficie de 96 ha 39a, située sur:

COMMUNE RÉFÉRENCES
ECRAINV1LLE 635 — 638— 6500— B616—B618 —D89— 1390— 091 —092

MANNEVILLE-Is-GOUPIL AS

MIR1L1E BOB

L 6219-6811 —B80-M14—M15—B351 -M06—A1fl—A205—A206—fl07—
St-SAuVEuR-d’EMALLEVILLE A344— B815 — B81 — B179— 6192— B193— B200 — B253— 8550— B551 — B164 —

8168—8189—B171 —B173—B348—B349—B352—8787—8814

SAUSSEZEMARE ZAS

Votre dossier est réputé complet à ia date du 19JuIn 2020 sous is numéro 7620059.

Cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
Téi : 0235585327 6h30-12h00 j 13h30-16h00
httpjjwwwseine-maritime.gouv.ft 1/2 (le vendredi)
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là vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOISsuivant k date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISA11ON TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural .t di k Pêche
Maritime). Cette autofls.Son n. In pas l’objet d’un courrier spécifique.

Affenifon: conformément auz disposWons de l’ordonnance n’ 2020406 du 25 mn 2020 relative à la
prorogation de. délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation de. procédures
pindant cafte période, ce délai de quatre mole ut suspendu pendant la période du 12 mare au 23 JuIn
2020. La date d’autorisation tacite applicable à votre demanda sen donc le 24 octobre 2020.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet Accusé
Réception qui bra fol de cafte autorisation tacite;

NteJw.ocefeŒ-reçriaoouv.frmnCmian&aaiNlewft4omdlaJa+M+oublation.J
Recueil+dn+adn+admlniitrafl

Je vous informe que je Mis prtcéder * la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concwrence ou de consultation d’un autre département le délai
d’lnsflctlon serait alors porté réglemenflment é six mols.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma consIdération distinguée.

‘e

Citd administrative,
2 me Saint-Sever,
8F 760m, 76032 ROi.JEN Cedex
Tél: 02 35 58 53 27
httpflwwweine-maritfme.gcuv.ft

Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 /13h3Œ
16 h 50

(du lundi aujeudi)
8h30-12h00 I 13h30-16h00

(le vendredi)

me

212
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ra
PRÉFET Direction départementale
DE LA lNE- des territoires et de la mer

Service Economie Agricole - Rouen, le 2210612020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: florence ROUSSY et Chrifli BONCORS Le directeur départemental
NI :0232189441 et 0232189442 des territoires et de la mer
Fax : 02 32 18 94 46
MM

florencarouûyeselne-marltime.gouv.fr
chrIst&.bonœrseine-marftime.goufr GAEC GREMONT

Messieurs GREMONT Emmanuel et
GREMONT DIdier
8, rue de la Mairie
76390 LES-LANDES-ViEILLES-ET-
NEUVES

Ôbjet COntrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant â obtenir, dans le cadre de
l’agrandissement de vofre exploitation, l’autorisation préalable d’expicfter une superficie de 9 ha, située sur:

COMMUNE(S) RÉFÉRENCES cADASTRALES

SAINT-LEGER-AUX-BOiS ZH 0026

Votre dossier est réputé complet à la date du 19 juIn 2020 sous le numéro 7620065.

Je vous précise qu’.n l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans ie présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (applicatIon de l’artIcle R 331 — O du Code Rural et de la
Pêche Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrIer spécifique.

cité administrative, Horaires d’ouvefture : 8h30-12h00! 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
8F 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi auJeudi)
NI :02355653 27 6h30-12h00 I 13h30-16h00
http:llwww.seine-marltime.gouv.fr 112 (le vendredi)
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Attention:

Conformément aux dispositions de l’ordonnance W 2020406 du 25 mn 2020 relatIve â la prorogation
de délais échue pendant la période d’urgenc. sanitaire et â l’adaptation de procédures pendant cafte
période, ce délai de quatr. mols t suspendu pendant là période du 12 mare au 23 JuIn 2020.

L. date d’.utoriaatlon tactt. applicable k votre demande sera donc I• 24octobre 2029.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
Accusé Réception qui fera fol de celle autorisation tacite:

Recueil+dn+ades+admlnl.hutffis

Je vous informe que je fols pmcéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un aube département,
le délai d’instruction serait alors porté réglementairement à six mols.

Je vous ped’agrée. Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pile directeur dépwtemenffil des tenlWkws et de la mw
Pile chef duservte économie egdcole,

la responsable du bureau agu-.nvimnnement et sbvctures

z
Gt&ewne PISANESCMI •

cité administrative, HoraIres d’ouverture: 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
5? 75001,76032 ROUEN Cedex (du lundi auJeudl)NI :0235585327 8h30-12h00 / 13h30-16h00
http:Ifwww.selne-marltlmegouvsr 2/2 (le vendredO
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n
PRÉFET
DE LA SEINE-
MARITIME
Land
.4-

Service Economie Agricole -

Bureau Agro-environnement et Strùctures

Affaire sutyle par: florence ROUSSYetChristel BONCORS
Tél :0232 1894 41 et 02 321894 42
Fax : 02 3218 94 46
F161: ddtni-sea-stwcturesaseine-çpritime.wuv.fr

florenœ.roussy#salne-marldme.gouv.fr
christel.bcncorsgselne-marklme.gouv.fr

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une
l’agrandIssement de vote exploitation, l’autorisation
situte sur:

Direction départementale
des territoires et de la mer

Rouen, le 22/0612020

Le directeur départemental
des territoires et de la mer

à

GAEC DEGARDIN
Madame DEGARDIN Réjane
Messieurs DEGARDIN Fabien et
DEGARDIN Sébastien
Ferme Les Aulnaies.
167, mute du Pont aux Moines
76440 ROUVRAY-CATILLON

demande, visant à obtenir, dans le cadre de
préalable d’exploiter une superficie de 51 ha 70 e,

COMMUNE(S)

____

LWÊRENCESCADAStRALES J
B38—850—B198—B222—B385-862—B64— IB 199—B 344—C 55—C 213 —C249

DAMPIERRE-EN-BRAY AlOi —A192—8414—B448-B 746- B746
HODENG-HODENGER 214 -A 215 -A216-A217 —AflO -A221—A42j

Votre dossier est réputé complet à la date du 21 Juin 2020 sous le numéro 7620069.

Citd admInistrative,
2 rue Salnt-Sever,
BP 76001,76032 ROUEN Cedex
T6I :0235585327
http:/www.selne-markime.gouv.ft

Harilmi d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
16h30

(du lundi au jeudi)
6h30-12h00! 13h30-16h00

(le vendredi)112
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Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dine un délai de QUATRE MOIS
auNintia dite de réception mentionné, dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploIter (application de l’article R 331 - 6 du Code Rural .t de. la
Pêche Maritime). Cette autorisation ne fera pas I’ob5M d’un courrier spécifique.

Attention:

Conformément aux disposItions de l’ordonnance n 2020306 du 25 mare 2020 relatIve à la prorogation
des délaie échue pendant la pérlodi d’urgence sanitaIr, et à l’adaptation des procédures pendant cette
période, ce délai de quatre mole est suspendu pendant la période du 12 mare au 23 Juin 2020.

La dab d’autorisation tacHe applicable è votre demande sera donc 1.24 octobre 2020.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlsflfl régional, la publication de cet
Accusé Réception qui fera foi de cette autorisation tacite:

Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue per l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consuiffition d’un autre département,
le délai d’instruction serait alors porté réglementairement à clx mois.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

PAs dflcur ddpeflemental des tenM*es .t de le meç
Ne dut du wv*,e économie .gdœie,

le ,e,onsabIe du bnau ewv-em*uwiemwlt et sMdwn

Guillaume PIJïïàHï”

e , ‘—a...
i

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 I 13h30-
2 rue $aint$ever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
Tél :0235 se 5327 8h30-12h00 I13h3016h00
http:flwww.seine-marftime.gouv.ft 2/2 (le vendredi)
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ra
Direction départementale

MARITIME des territoires et de la mer

RwknfÉ

Service Économie Agricole - Rouen, le 23juin 2020
Bureau Agro-environnementet Structures

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Le directeur départemental
Christel BONCORS d territ I + de la erél:0232189441et0232189442 es orese m r

Fax:0232189446 à
Mél : ddtm-struçtJresSselne-meritlmesc4n.fr

florenœ.roussyoselne-marltlme.gouv* LES JARDINS des MÉANDRES
chrlsteI.bonconselne-mafitlme.gow.fr Madame Margaux CREVEL

1050 route du Marais

76480 ANNEVILŒ-AMBOURV1LLE

Objet : Contrôla des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPISWDE

Madame,

Dans le cadre de la constitution de vofl société et de vofl Installation & titre lndMduel, vous avez dépôsé
auprès de mes services, une demande d’autorisation préalable d’explofter una supefficie de I ha 00 e, située
sur:

COMMUNE RÉFÈRENCES

LAv111emboI1I —

-- A73

Votre dossier est réputé complet à la date du 22 juIn 2020 sous le numéro 7620073.

J. vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’un.
AUTORISATION TAChE d’exploiter (application de l’article R 331 — B du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Attention: confomiément aux dlspoaluone de l’ordonnance n’ 2020306 du 25 mn 2020 relative à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant cette période, ce délai de quatre mois est suspendu pendant li période du 12 mare au 23Juin
2020. La date d’autorisation tacite applicable à votre demanda an donc le 24 octobre 2020.

Cité administrative, Horaires d’ouverture 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue SaIt-5ever, 16h30
P 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi au Jeudi)
T61 :0235555327 8h30-12h00 f 13h30-16h00
htp:ffwww.selne-naritme.gouvfr 1/2 (le vendredi)
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Vous pourrez consulter sur la site du Recuefl des Actes Admlnlstrafl régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette aubhsation tacite;

h ÙJF e.orflduras salons.aouviTlnormandlWwasfvleaINorwand is/Documenb+et+ou bfltXions/
Recual l+des+adsfl rlnIsh .U f

Je vous Informe que Je fais procédera la publtdé prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement à aix mole.

Je vous pria d’agréer, Madame, l’expression

Cité administrative,
2 rue Saint-Sever,
BP 76001,76032 ROUEN Cedex
Tél 02 35 58 53 27
http://www.seine-marltime.gouv.fr

Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 13h30-
16h30

(du lundi au Jeudi)
8h30-12h00 / 13h30-16h00

2/2 (le vendredi)

4
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r»
Direction départementale

MÂRITIME - des territoires et de la mer
Likld

Service Economie Agricole - Rouen, le 2410612020
Bureau Agro-environnement et Structures

MMre suivie par: Florenœ ROUSSY et Christel BONCORS Le directeur départemental
Têl :0232189441 etO2 32189442 des territoires et de la merFax : 02 32 18 94 46
M6T :

fioren ce.mussyoselne-m a ritime.goin.fr
drlstal.boncorsoseine-maritime.gouvft EARL DE PIMONT

Monsieur ROUSSIGNOL Julien
Monsieur LARCHER Fablen
1487, Notre-Dame-de-Ponbnaln
76760 YERVILLE

Objet Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE c0MPLÉTuDE

MessIeurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant à obtenir, dans le cadr. de
l’agrandissement d. votn exploitation, suIte à l’admission d’un nouvel associé exploitant en
Installation aidé., l’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 24 ha 15 s, située sur:

COMMUNE(S) RÉFÉRENCES CADASTRÀLÉS

ANGIENS ZA34—ZA35—ZA21 —ZA2O — D 556—
D 557 pour partie

SAINT-DENIS-D’ACLON ZB 45— ZB 48
AMFREVILLE-LES-CHAMPS ZA5I - I

Von dossier est réputé complet â la date du 23Juin 2020 sous le numéro 7620074.

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Salnt-Sever, 16h30
BP76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
Téi :0235 585327 8h30-12h00 j 13h30-16h00
http:flwww.seine-mariflme.gouv.fr 1/2 (le vendredi)
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Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’uns
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 — 6 du Code Rural .t de la
Pêche Maritime). Ceffa autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

Attention:

Conformément lux dispositions de l’ordonnance & 2020406 du 25 mars 2020 relative à I. prorogatIon
des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette
période, ce délai de quatre mois est suspendu pendant ia période du 12 mare au 23juIn 2020.

La date d’autorisation tacite applicable à votre demande sera donc ie 26 octobre 2020.

Vous pourrez consultêr sur le site du Recueil des Actes Adminianfifs régional, la publication de cet
Accusé Réception quI fera foi de cafte autorisation tacite:

Je vous informe que Je fais procéder à ia publicité prévue par l’article R 314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département
le délai d’lnsùuctlon serait alors porté régiementalrement à sIx mols.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

P/le dmcteur ddpedement& des tenltokes et de la mes
Ne hef du s&i*s dœnon* awtola,

la rs&onssbla &i bneu ego-envionnamw# et ûtsctvres,

PISANESCHI

CM administrative,
2 rue SaInt-Sever
BP 76O, 76032 ROUEN Cedex
MI :0235 58 53 27
http:flwww.seine-maritime.gcvv.fr

Horaires d’ouverture i 8h30-12h00 I 13h30-
16h30

(du lundi au jeudi)
8h30-12h00 f 13h30-16h00

(le vendredi)2/2
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g.

gIIEINE DIrection départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole - Rouen, le 24juin 2020
Bureau Agit-environnement et Structures

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Ledirecteur départemental
161:0232 42 des territoires et de la mer
Fax:0232189446 à
Mii: ddtmucwreasein&martflmenuv.fr

fiorencussqsdne4naddme4ouv.fr EARL VAUGREL
ctrbfti.bonconeselne-marltTme.gcw.fr Madame Monsieur Christophe VAUCHEL

285 Hameau de la Grande Épine

76110 V1RVILLE

objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services unà demande, visant à obtenir en agrandissement de votre
exploitation l’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 41 ha 62 a (dans le cadre de l’adm.ion d’un
nouvel associé-exploitant au sein de PEARLVAUCHEL, Julien VAUCHEL, réalisant Ici son installation au titre des
aides à l’installation avec un apport de foncier de 41 ha 62 e), située sur:

I COMMUNE RÉFÉRENCES

[ETrEVILLE-dU-Gd..CX
ZH31 - ZKI0 —ZLI6 — ZL20 - fl23 — ZM159- ZH5O — ZHSO — ZM162 — ZM16O -

ZH3O-ZK11 —ZK12—ZI.21 —Z122
ANNOUVILLE VILMESNIL ZB1

Votre dossier est réputé complet à la date du 24 JuIn 2020 sous le numéro 7620075.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant le date de réception mentionnée dine le présent accusé de réception, vous bénéficIerez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ne fera psi l’objet d’un courrier spécifique.

Cité administrative, HoraIres d’ouverture: 6h30-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
8F 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
141:0235 5853 27 8h30-12h00 / 13h30-16h00
http:llwww.seine-maritlme.gouv.fr 112 (le vendredi)
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sft.n6on: conformément aux dispositions de lordonnanci n 2020306 du 26 mn 2020 relstjveâ la
prorogation des délais échus pendent I. périod, d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant cafte période, cm délai de quatre mol est suspendu pendant la période du 12 mn au 23 Juin
2020. La date d’autorisation tacite applicable à votre demande sera donc le 24 octobre 2020.

Vous pourrez consulter sur ie site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet Accusé
Réception qui Mm fol de cette autorisation fficfte;

tJ/www.oœaions.oouv.frMoçmsndieftanNlawft4orniandlsitoojmentae4+puNicaflon&
Recuefl+des+ectes+sdminl.trnll&

Je vous Informe que Je fais procéder é la pubilcité prévue par l’article R 3314;

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département ie délai
d’instruction serait alors porté réglementairement A mlx mols.

Je vous pile d’agréer, Madame, Monsieur, rexpmssion de ma

Cité admintstative,
2 rue Saint-Sever,
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
141:0235585327
http:flwwwselne-marltirne.gcuv.fr

Horaires d’ouverture 8h30-12h00 I 13h30-
16h30

Cdu lundi au jeudi)
8h30-12h00 I13h30-16h00

(le vendredi)

I. Re .t Éuctns,

212
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n
DhA SEINE

Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

Direction Rouen, le 29juin 2020

Affaire suivie par: Horenœ ROUSSYet Le directeur départemental
Christel BONCORS des territoires et de la merTéi: 02 3218 94 41 et 02 52 16 94 42

Fax :0232189446
Mél t

______

florence.rouùycselne-maritlme4ouv.fr EARL du FONTENIL
chrlsteI.bonrsseine-marit1me.gDuv.fr Monsieur Pascal DELA CROIX

260

rue And de Chenier

76440 ROUVRAYCATILLON.

Objet Contrôle des structures igricoies
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, dans le cadre de radminlon de Monsieur Clément
DOMONT au sein de votre exploitation l’autorisation préalable d’exploiter une superficIe de
176 ha 35e, située sur:

-

COMMUNE
. RÈFÈRENCES

BEAUBEC la ROSIERE - 8440 — 8262— 8283 -A104A113—A115 —A325 —M55 —A370 -B29 -

;‘BUCHY

______-—

ZAOO3- —
-

MAUQUENCHY 8189 —8191 — 8212 — B213
MONTEROLIER AL188 --

___

ROUVRAY CATILLON .A184 -A57 —A32—A33 —A37 -A38 -A52 -A55 —A56—A60 -A96 —A97 —A100
—A103—A104—A185 —COOl —D499 -A29—A24—A138—A209—C43 - C44

iCOM’11t1l1E - B106-B114-B115. - -.

iGY o ‘C25A101 —C15—C16—017—C19—C26—C28—C34—C41 -C102—C118-

L 8fl
‘C212

Cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 f 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
6F 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
Tél :0235585327 8h30-12h00 I 13h30-16h00
http:wwwseine-maritirne.gouv.fr 1I2 (le vendredi)
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Votre dossier est réputé complet à la date du 25 juin 2020 sous le numéro 7620076.
Je voua précise qu’en Iabeence d. notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant Ii dite de réception mentionnée dans I. présent accusé de réception, vous bénéficierez d’uni
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 — G du Code Rural et de I. Pôche
Maritime). Cette autorisation ne (en pas l’oblet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur le sIte du Recueil des Actes Admlnlsfratifs régional, b publication de cet Accusé
RéceptIon qui fera ftI de cette autorisation clte;

Recu&l+des+es4s*Wnratfs

Je vous informe que Je fais procéder à la pubflcfté prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autre département, le délei
d’instruction serait alors porté régiementeirement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

PAs dlmcfsurddpada tokht de la mor
PAs chefdu conon*egnç.o

le Responsable du bu:: vfronp - iv uctums,

I

Cité admTnlstrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
SF76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeud)
Tél :02 355653 27 8h30-12h00 / 13h30-16h00
http:flwwwseine.marftinie.gouv.fr 212 (le vendredi)
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ra
PRÉFE Direction départementale

IME des territoires et de la mer

Direction Rouen, le 29 juin 2020

AffaTre suivie par: Florence ROUSSY et Le directeur départemental
‘Mi :0232 18 94 41 etOZ 32 18 94 42 des territoires et de la mer
Fn:0232169446 à
MêI :

florenœ.musiyselne-marfflrne.gouv.fr SCEA VIMBERT
dtrbtetboncorsoselne-marltmagc4iv.fr Madame et Monsieur Antoine WMBERT

999 rue du Gallion

76190 ETOUEVILLE

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION 0E COMPLÈTUDE

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l’agrandIssement de votre exploitation, vous avez déposé auprès de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superficie dc 5 ha 02 a, située sur:

COMMUNE RÉFÊRENCES
ETOUTrEJ1LLE ZH1

- j
Votre dossier est réputé complet é la date du 25Juin 2020 sous le numéro 7620077.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de b Pêche
Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courder spécifique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes AdmInistratifs régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera ftl de cafte autorisation tacite;

cité admlnTstrative, Horaires d’ouverture: 6h30-12h00 / 13h30-
Z rue Saint-Sever, 16h30
P 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujwdi)
Mi :0235585327 8h30-12h00 /13h30-lEhOO
http://wwwsetne-marfUmagouv.fr 1/2 (le vendredi)
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de la Forêt de Normandie
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fixation de listes d'espèces et des matériels forestiers de

reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de

subventions ou d'aides fiscales pour le boisement et le

reboisement

Arrêté modifiant l'arrêté du 24 septembre 2018 portant fixation de listes d'espèces et des matériels

forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de subventions ou d'aides
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté modifiant l’arrêté du 24 septembre 2018 portant fixation des listes d’espèces et
des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de

subventions ou d’aides fiscales pour le boisement et le reboisement

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code forestier, livre I, titre V, chapitre III (parties législatives et réglementaires)

Vu le code général des impôts et son article 200 quindecies (crédit d’impôt pour dépenses de travaux
forestiers)

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements

Vu le  décret  n°2015-1282 du  13  octobre  2015  relatif  aux  subventions  accordées  par  l’État  en  matière
d’investissement forestier

Vu l’arrêté  interministériel  du  26  octobre  2015  relatif  aux  subventions  de  l’État  en  matière
d’investissement forestier par le Fonds stratégique de la forêt et du bois

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  novembre  2015  relatif  à  la  commercialisation  des  matériels  forestiers  de
reproduction

Vu l’arrêté ministériel du 24 octobre 2003 modifié portant admission sur le territoire français de matériels
de base des essences forestières

Vu l’arrêté ministériel du 29 novembre 2003 modifié relatif à certaines normes qualitatives applicables à la
production sur le territoire national de matériels forestiers de reproduction

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  septembre  2018  portant  fixation  des  listes  d’espèces  et  des  matériels
forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de subventions ou d’aides fiscales
pour le boisement et le reboisement

Vu l’avis de la Commission régionale de la forêt et du bois du 9 décembre 2019 et du 15 octobre 2020

Vu L’instruction technique DGPE/SDFCB/2020-656 en date du 27/10/2020

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/19.084 du 23/04/2019 portant délégation  de signature de  Monsieur le
Préfet de région à Madame Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté  du  07/01/2020  de  Madame  Caroline  GUILLAUME,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de Normandie portant subdélégation de signature pour les missions exercées
sous l’autorité du Préfet de la région Normandie

DRAAF – SREMAF

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie - R28-2020-11-19-003 - Arrêté modifiant l'arrêté du 24 septembre 2018
portant fixation de listes d'espèces et des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de subventions ou d'aides fiscales pour le
boisement et le reboisement

101



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Normandie - R28-2020-11-19-003 - Arrêté modifiant l'arrêté du 24 septembre 2018
portant fixation de listes d'espèces et des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de subventions ou d'aides fiscales pour le
boisement et le reboisement

102



ANNEXE 3

Provenances des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides
ESSENCES
FEUILLUES

Territoire Provenances recommandées
Caté-
gorie

Autres provenances
utilisables

Caté-
gorie

Acer campestre
ERABLE 
CHAMPETRE

Normandie ACA 130 Ouest I

Acer platanoides
ERABLE PLANE

Normandie APL 901 Nord I

Acer pseudoplatanus
ERABLE SYCOMORE

Normandie APS 101 Nord S APS 200 Nord Est S

Alnus cordata
AULNE à feuilles en 
cœur

Normandie ACO800 Corse
ACO901 France hors Corse

I Italie : Campania-R2, Calabria S

Alnus glutinosa
AULNE GLUTINEUX

Normandie AGL 130 Ouest I AGL 901 Nord Est et montagnes I

Betula pendula
BOULEAU 
VERRUQUEUX

Normandie BPE130 Ouest I

Betula pubescens
BOULEAU 
PUBESCENT

Normandie BPU130 Ouest I

Carpinus betulus
CHARME

Normandie CBE130 Ouest I

Castanea sativa
CHATAIGNIER

SER A11 et A13

SER B10, B31, 
B32, B33

CSA 101 Massif Armoricain

CSA 102 Bassin parisien

S

S

CSA102 Bassin parisien

CSA101 Massif armoricain

S

S

Fagus sylvatica
HETRE

SER A11 et A13

SER B10, B31, 
B32, B33

FSY101 Massif armoricain

FSY 102 Nord

S

S

FSY102 Nord

FSY101 Massif armoricain

S

S

JUGLANS HYBRIDES
MajorXregia JMR

NigraXregia JNR

Normandie
Tous les vergers à graines

Tous les vergers à graines

Q

Q

JMR900 France

JNR900 France

I

I
Juglans nigra
NOYER NOIR

Normandie JNI900 France I

Juglans regia
NOYER COMMUN

Normandie JRE900 France I

Malus sylvestris
POMMIER SAUVAGE

Normandie MSY901 Ouest I

Populus tremula
TREMBLE

Normandie PTR901 France I

Prunus avium
MERISIER

Normandie Clones : Ameline, Boutonne, 
Gardeline, Monteil, Ageyron, 
Beauméton, Espane, Parnasse, 
Régade, Regain.
PAV-VG-001 L’absie-VG
PAV-VG-002 Cabrerets-VG
PAV-VG-003 Avessac-VG
PAV 901 France

T

Q
Q
Q
S

Quercus petraea
CHENE SESSILE

SER A11 et A13

SER B10, B31, 
B32, B33

QPE103 Massif armoricain

QPE 101 Bordure Manche
QPE 102 Picardie
QPE 104 Ouest Bassin parisien
QPE 105 Sud Bassin parisien

S

S
S
S
S

QPE101 Bordure Manche
QPE104 Ouest Bassin parisien
QPE106 Secteur Ligérien
QPE311 Charente-Poitou (cc)

QPE106 Secteur Ligérien
QPE107 Berry-Sologne (cc)
QPE311 Charente-Poitou (cc)
QPE411 Allier (cc)

S
S
S
S

S
S
S
S

Quercus pubescens
CHENE PUBESCENT

Normandie QPU 101 Nord-Ouest I QPU 901 Est et Massif central 
nord

I

Quercus robur
CHENE PEDONCULE

Normandie QRO 100 Nord Ouest S QRO301 Nord du Bassin de la 
Garonne(cc)

S

Quercus rubra
CHENE ROUGE 
D’AMERIQUE

Normandie QRU 901 Nord Ouest
QRU 902 Est
QRU 903 Sud Ouest

S
S
S
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ESSENCES
FEUILLUES

Territoire Provenances recommandées
Caté-
gorie

Autres provenances
utilisables

Caté-
gorie

Robinia 
pseudoacacia
ROBINIER

Normandie Cultivars hongrois Appalachia, 
Jászkiséri, Kiskunsági, Nyirségi, 
Üllöi, Zalai, RozsaszinAC 

Vergers à graines roumains, 
hongrois et bulgares

Peuplements sélectionnés roumains,
bulgares et hongrois Putsztavacs et 
Nyirségi 

T

Q

S

Sorbus domestica
CORMIER

Normandie SDO900 France
SDO-VG-001 Bellegarde-VG

I
Q

Sorbus torminalis
ALISIER TORMINAL

Normandie STO901 France Nord I

Tilia cordata
TILLEUL à PETITES 
FEUILLES

Normandie TCO130 Ouest I TCO200-Nord-est I

Tilia platyphyllos
TILLEUL à GRANDES 
FEUILLES

Normandie TPL901 Nord-Est et Montagne I

(CC) provenance adaptée à une démarche d’anticipation sur le changement climatique.

Catégories :  I :  Identifiée  (étiquette  jaune),  S :  Sélectionnée  (étiquette  verte),  Q :  Qualifiée (étiquette  rose),  
T : Testée (étiquette bleue)

Territoires : Pour certaines espèces, il est nécessaire de distinguer deux grandes régions écologiques (GRECO)

- le Grand Ouest cristallin et océanique (roches cristallines du massif armoricain)
- le Centre Nord Océanique (roches sédimentaires du bassin parisien).

Au sein de chacune de ces grandes régions écologiques, on distingue des sylvoécorégions : (SER)

GRECO SER présentes en Normandie

Grand Ouest Cristallin et Océanique A 11 Ouest Bretagne et Nord Cotentin
A 13 Bocage Normand et Pays de Fougères

Centre Nord Océanique B10 Côtes et plateaux de la Manche
B31 Campagne de Caen et Pays d’Auge
B32 Plateaux de l’Eure
B33 Perche
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ESSENCES RÉSINEUSES Provenances recommandées
Caté-
gorie

Autres provenances
utilisables

Caté-
gorie

Abies alba
SAPIN PECTINE

AAL101 Normandie S Pas de dérogation possible

Cedrus atlantica
CEDRE DE L’ATLAS

CAT900 France
CAT-PP-001 (Ménerbes)
CAT-PP-002 (Mont Ventoux)
CAT PP 003 (Saumon

S
T
T
T

Larix decidua
MELEZE D’EUROPE

LDE-VG-001 (Sudètes Le Theil VG)
Vergers sudetica tchèques(1)
Vergers sudetica slovaques(1)
Verger sudetica allemands (1)

Q
Q
Q

Q /T

Vergers polonica (1) Q

Larix x eurolepis
MELEZE HYBRIDE

LEU-VG-001 (FH201-Lavercantière)
LEU-VG-002 * (Rêve Vert-PF)
LEU-VG-003 (Les Barres F2)

Q
T
Q

Danemark : FP636, PF626, 
FP237
Danemark : FP201, FP618

Pays Bas : Esbeek
Pays Bas : Vaals

Q

T

Q
T

Picea sitchensis
EPICEA DE SITKA

Danemark (FP625, FP611),
Washington (12, 30, 41), Orégon (041, 051, 052, 
053, 061, 062, 071, 072, 081, 082, 090), Californie 
(091, 092)
Irlande : PSI375 Macroom

T
I
I
I
S

PSI901 France S

Pinus nigra laricio calabrica
PIN LARICIO DE CALABRE

PLA-VG-002 (Les Barres-Sivens-VG) Q

Pinus nigra laricio corsicana
PIN LARICIO DE CORSE

PLO-VG-001 (Sologne Vayrières VG) T PLO901 Nord-Ouest S

Pinus pinaster
PIN MARITIME

PPA-VG-005 à 021 sauf 009 Tamjout,
PPA100 Nord-Ouest
PPA301 Massif landais

Q
S
S

PPA303 Dunes atlantiques S

Pinus sylvestris
PIN SYLVESTRE

PSY-VG-002 (Taborz Haute Serre VG)
PSY-VG-003 (Haguenau-Vayrières-VG)
PSY100 Nord ouest

Q
Q
S

PSY205 Plaine de Hagueneau S

Pseudotsuga mensiensii
DOUGLAS VERT

PME-VG-001 (Darrington VG)
PME-VG-002 (La Luzette VG)
PME-VG-003 (Washington-VG)
PME-VG-004 (France 1-VG)
PME-VG-005 (Washington2-VG)
PME-VG-007 (France 2-VG)
PME-VG-008 (France 3-VG)

T
T
Q
Q
Q
Q
Q

PME901 France Basse altitude
PME-VG-006 (Californie VG)

S
Q

* Disponible à la demande par voie de bouturage ‘bulk’

Catégories :  I :  Identifiée  (étiquette  jaune),  S :  Sélectionnée  (étiquette  verte),  Q :  Qualifiée (étiquette  rose),  
T : Testée (étiquette bleue)

(1) Mélèze d’Europe, pour les vergers « sudetica » et « polonica », se référer aux conseils d’utilisation.
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Annexe 4 - Normes dimensionnelles

Plants résineux

ESSENCES Âge maximum des plants

nom commun nom latin Racines nues godets

Sapin pectiné Abies alba 15 - 25 6 4
25 - 35 7 5
35 et + 8 5
10 - 25 5 4 400 cc

Cèdre de l'Atlas Cedrus atlantica 10 - 25 3 1 400 cc
15 - 30 4 2 400 cc

Mélèze Larix 30 - 50 5 2
d’Europe decidua 50 - 80 7

3Mélèze hybride eurolepis 80 - 100 10
20 - 50 4 2 400 cc

Epicéa sitka Picea sitchensis 30 – 50 5
4

50 et + 7
Pins noirs Pinus nigra 11 - 20 4

3Laricio de Calabre Laricio calabrica 20 et + 6
Laricio de Corse Laricio cosicana 8 - 20 3 1 200 cc

11 - 20 4 2 400 cc
Pin maritime Pinus pinaster 20 – 40 3 200 cc

40 – 50 40 – 50 200 cc
Pin sylvestre Pinus sylvestris 15 - 30 5

330 et + 6
8 – 15 3 1 200 cc
15 - 30 4 2 400 cc 

Douglas vert Pseudotsuga 25 - 40 5 2
 menziesii 30 - 60 6 3

40 - 60 7 460 et + 9
15 - 40 4 1 200 cc

La partie aérienne des plants en godet est limitée à 3 fois la hauteur du godet  (4 fois pour les mélèzes et le pin maritime)
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collet en mm
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 et remarques

6 mois à 1 
an

Rappel : pour toutes les essences réglementées par le code forestier, des normes dimensionnelles parfois moins contraignantes que les normes ci-
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Annexe 4 - Normes dimensionnelles

Plants feuillus

ESSENCES Âge maximum des plants

nom commun nom latin Racines nues godets

Acer 40 - 60 6

2Érable sycomore pseudoplatanus 60 - 80 8
Érable plane platanoides 80 et + 10
Érable champêtre campestre 20 - 60 5 1 350 cc
Aulne glutineux, cordata, blanc Alnus 30 - 50 5

2Bouleau verruqueux et pubescent Betula 50 et + 7
Tilleul à petite feuille Tilia cordata 80 et + 10 3
Tilleul à grande feuille Tilia platyphyllos 20 - 60 5 1 350 cc
Châtaignier Castanea sativa 25 et + 5 1

40 - 60 7

260 - 80 9
80 et + 12
20 - 60 6 1 350 cc

Hêtre commun, Fagus sylvatica, 30 et + 5 2
Charme Carpinus betulus 50 - 80 7

380 - 100 10
100 et + 12
20 - 60 5 1 350 cc

Noyer commun Juglans regia 15 et + 6 1
30 et + 8 2
60 - 90 10

390 - 120 14
120 et + 16

Noyer noir Juglans nigra 20 - 40 6
140 et + 8

60 - 90 10
2

90 et + 14
Noyer hybride Juglans nigra x regia 30 et + 8 1

Juglans major x regia 60 - 90 10
2

90 et + 14
Merisier, Prunus avium 40 et + 6 1
Robinier faux acacia Robinia pseudoacacia 60 - 80 8 2

80 - 100 10
3

100 et + 12
20 – 60 5 1 350 cc

Chêne rouge d'Amérique Quercus rubra 30 et + 5
250 - 80 7

80 et + 10 3
20 - 60 5 1 350 cc

Chêne sessile Quercus petraea 30 et + 5 2
Chêne pédonculé Quercus robur 50 - 80 7

3Chêne pubescent Quercus pubescens 80 et + 10
20 - 60 5 1 350 cc

Alisier torminal, Sorbus torminalis 30-50 5 2
Cormier Sorbus domestica 50-80 8

380 et + 10
15-30 4 1 350 cc

La partie aérienne des plants en godet est limitée à 4 fois la hauteur du godet  

Peupliers

Essence Catégorie Âge maximum

peuplier

A1 3,25 25 - 30

3 ansA2 3,75 30 - 40
A3 4,5 40 - 50

La pousse annuelle doit atteindre au minimum 1,50 m
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-06-015

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR20-0065Mme Virginie EUDIER-VIEUXMAIRE n'est pas autorisée à exploiter 13ha 26a 67ca sur la

commune de BOISSEY LE CHATEL (parcelles YD30) et sur la commune de BONNEVILLE

APTOT (parcelles YC22 et YC26)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-12-007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/20-0063La SCEA de SERVILLE n'est pas autorisée à exploiter 29ha 73a située à LIMPIVILLE (parcelle

A30-A31-A33-A35(A326-ZA05-ZB05)
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